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Nouveau taux d’intérêt légal pour le second semestre 2020 
 
 
Applicable depuis le 1er juillet 2020, le nouveau taux d’intérêt légal pour le second semestre 
2020 a été fixé par arrêté du 15 juin 2020. 
 
Deux taux sont fixés suivant la qualité du créancier (à qui l’argent est dû) :  

 3,11% lorsque le créancier est une personne physique n’agissant pas pour des besoins 
professionnels (c’est-à-dire un particulier) ; 

 0,84% pour tous les autres créanciers (entreprises, syndic, etc.).  
 
Les taux sont calculés par la Banque de France et mis à jour semestriellement. Ainsi, le taux 
du second semestre est valable du 1er juillet 2020 au 31 décembre 2020 inclus. 
 
 
 
 
Contact : Assistance juridique au 01 40 55 10 71 


